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Commission préparatoire de la Cour pénale internationale
Groupe de travail sur le Règlement financier
et les règles de gestion financière
New York, 27 novembre-8 décembre 2000

Proposition de la France concernant l’article 6
du Règlement financier figurant dans le document
PCNICC/2000/WGFIRR/L.1

Article 6

Paragraphe 6.6 : Rédiger le paragraphe comme suit :

« L’Assemblée des États parties peut autoriser le Greffier à constituer des
fonds d’affectation spéciale, des comptes de réserve et des comptes spéciaux.
Le Greffier informe le Président de la constitution de tels fonds ou comptes. »


